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Certificat Administratif


Je soussigné Gérard LIOT, Maire de la commune d 'AUSSAC-VADALLE, autorise 

le paiement en ligne pour les taxes foncières 2017 de la commune d'Aussac –Vadalle
ainsi que le prélèvement à l'échéance à compter de 2018.

Pour faire valoir ce que de droit.






AUSSAC-VADALLE, 








    Le 18 octobre 2017

Le Maire,

Gérard LIOT

�EMBED Unknown���
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